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COMPTE-RENDU 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SYNTHESE SOMMAIRE 
----- 

 
REUNION DU 20 MARS 2019 

 
---- 

 
 
Etaient présents : 
M. Gérard TREMEGE, M. Patrick VIGNES, Mme Josette BOURDEU, M. Yannick BOUBEE, 
M. Fabrice SAYOUS, M. Jean-Claude BEAUCOUESTE, Mme Fabienne LAYRE CASSOU, 
M. André BARRET, M. Gérard CLAVE, M. Denis FEGNE, M. Marc BEGORRE, Mme Valérie 
LANNE, M. Jacques LAHOILLE, M. Jean-Claude PIRON, M. Jean-Christian PEDEBOY, 
Mme Christiane ARAGNOU, Mme Anne-Marie ARGOUNES, M. Francis BORDENAVE, M. 
Jean-Marc BOYA, M. Jean BURON, M. Roger-Vincent CALATAYUD, M. Jean-Louis 
CAZAUBON, M. Jean-Louis CRAMPE, M. Gilles CRASPAY, Mme Ginette CURBET, Mme 
Andrée DOUBRERE, M. Emmanuel DUBIE, M. Serge DUCLOS, M. Jacques GARROT, 
Mme Geneviève ISSON, M. Christian LABORDE, Mme Yvette LACAZE, M. David 
LARRAZABAL, M. Jean-Claude LASSARRETTE, M. Roger LESCOUTE, M. Alain LUQUET, 
M. Ange MUR, Mme Evelyne RICART, M. François RODRIGUEZ, M. Philippe 
SUBERCAZES, M. Francis TOUYA, M. Bruno VINUALES, M. Christian ZYTYNSKI 
 
Etaient excusés :  
M. André LABORDE, M. Michel DUBARRY, Mme Evelyne LABORDE, M. Alain TALBOT 
M. Marc GARROCQ, M. Jean-Michel LEHMANN, Mme Myriam MENDES, Mme Michèle 
PHAM-BARANNE, M. Jean-Michel SEGNERE 
 
Etaient absents :  
M. Michel AUSINA, M. Guy VERGES 

* 
** 

 
__________________________________________________________ 

 
DELIBERATION N° 1 
 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE LA COMMUNE DE JARRET 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
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DELIBERATION N° 2 
 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE HORGUES : BILAN DE LA MISE A 
DISPOSITION ET APPROBATION 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 3 
 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLU DE TARBES 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 4 
 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N° 1 DU PLU D’ALLIER 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 5 
 
MODIFICATION SIMPLIFIEE N°6 DU POS DE LOURDES 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
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DELIBERATION N° 6 
 
CESSION PARCELLES CADASTREES D 601 ET A 1260 A LANNE AU PROFIT DU 
SM PYRENIA 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 7 
 
RETROCESSION DE LA PARCELLE D 428 A OSSUN AU PROFIT DE LA 
COMMUNE D’OSSUN 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Patrick VIGNES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 8 
 
AVENANT DE BAUX PRECAIRES POUR LES LOCATAIRES DU TELEPORT 3 A 
JUILLAN (65290) 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Fabrice SAYOUS, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 9 
 
DISPOSITIF ENTREPREN@IMMOBILIER : OCTROI D’UNE SUBVENTION A LA 
SASU SALAISONS PYRENEENNES SISE ZAE SEGUES-LONGUES A BORDERES-
SUR-L’ÉCHEZ 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
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Sur le rapport de Mme Fabienne LAYRE CASSOU, le Bureau Communautaire après 
en avoir délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 10 
 
CONVENTION CONSTITUTIVE DE GROUPEMENT EN VUE DE LA  PASSATION 
DE MARCHES DE PRESTATIONS DE SERVICES PORTANT SUR LES 
TELECOMMUNICATIONS VOIX ET DONNEES (INTERCONNEXION DE SITES, 
ACCES INTERNET, TELEPHONIE FIXE ET MOBILE) ET LEURS AVENANTS 
EVENTUELS 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Gérard CLAVE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 11 
 
PRESTATIONS DE BALAYAGE MECANIQUE DES VOIRIES ET BANDES 
CYCLABLES DES ZONES D’ACTIVITES COMMUNAUTAIRES - AUTORISATION 
DE SIGNATURE DU MARCHE 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Gérard CLAVE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 12 
 
CESSION DE LA PARCELLE H239 A IBOS AU PROFIT DE LAURENT BAJAC 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Denis FEGNE, le Bureau Communautaire après en avoir délibéré 
l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 13 
 
CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE I 1600 SUR LA ZAC DU PARC 
D’ACTIVITES DES PYRENEES A IBOS AU PROFIT DU SMTD 65 
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M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Denis FEGNE, le Bureau Communautaire après en avoir délibéré 
l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 14 
 
CESSION DES LOTS 93 - 98 BIS ET 99 SUR LA ZAC DU PARC D’ACTIVITE DES 
PYRENEES A IBOS 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Denis FEGNE, le Bureau Communautaire après en avoir délibéré 
l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 15 
 
MISE A DISPOSITION PARTIELLE DE SERVICE DE LA BRIGADE BLEUE DU 
SERVICE ENVIRONNEMENT AU SYNDICAT MIXTE ADOUR AMONT (SMAA) 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Marc BEGORRE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 16 
 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Marc BEGORRE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 17 
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RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS COMPTE TENU DE 
L’ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITE DANS CERTAINS SERVICES 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Marc BEGORRE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 18 
 
CHANTIERS «PREMIER PAS VERS L’EMPLOI ENVIRONNEMENT» : DEMANDE 
DE SUBVENTION 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Jean-Claude PIRON, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 19 
 
APPROBATION D’UNE CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UN LOCAL 
SIS A L’HOTEL D’ENTREPRISES LIBERATION (TARBES) AU PROFIT DU GAB 
65 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de Mme Ginette CURBET, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 20 
 
DEMANDES DE SUBVENTIONS POUR LE DISPOSITIF CITESLAB 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de Mme Andrée DOUBRERE, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 
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__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 21 
 
GARANTIE D’EMPRUNT OPH 65. CONSTRUCTION DE 23 LOGEMENTS PLUS 
ET DE 8 LOGEMENTS PLAI «LES TOITS DE PYRENE» SITUES RUE AIME 
BOUCHAYE A SEMEAC. 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Philippe SUBERCAZES, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à la majorité avec 43 voix pour et 5 ne participant pas au vote, (Mme 
Josette BOURDEU, M.Yannick BOUBEE, M.Gilles CRASPAY, M.Ange MUR, Mme 
Anne-Marie ARGOUNES). 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 22 
 
MODIFICATION DES TARIFS DES PISCINES PAUL BOYRIE-TOURNESOL-
MICHEL RAUNER-CENTRE AQUATIQUE DE LOURDES 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Francis TOUYA, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 23 
 
OCTROI D’UNE SUBVENTION POUR LA L’ASSOCIATION TARBES 
ANIMATION POUR L’EDITION 2019 DU FESTIVAL «ÉQUESTRIA» 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de Mme Josette BOURDEU, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 24 
 
OCTROI D’UNE SUBVENTION POUR L’ASSOCIATION TARBES ANIMATION 
POUR L’EDITION 2019 DU FESTIVAL «TARBES EN TANGO» 
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M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de Mme Josette BOURDEU, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 

__________________________________________________________ 
 

DELIBERATION N° 25 
 
APPROBATION D’UN PROTOCOLE TRANSACTIONNEL AVEC LA SOCIETE 
MUTUELLE D’ASSURANCE DES TRAVAUX PUBLICS (SMABTP), SUITE AU 
SINISTRE AU TELEPORT 4 A JUILLAN 
 
M. Marc GARROCQ donne pouvoir à M. Denis FEGNE, M. Jean-Michel LEHMANN donne 
pouvoir à M. Jean-Claude LASSARRETTE, Mme Myriam MENDES donne pouvoir à Mme 
Anne-Marie ARGOUNES, Mme Michèle PHAM-BARANNE donne pouvoir à M. Yannick 
BOUBEE, M. Jean-Michel SEGNERE donne pouvoir à M. Patrick VIGNES 
 
Sur le rapport de M. Fabrice SAYOUS, le Bureau Communautaire après en avoir 
délibéré l’a adopté : à l’unanimité. 
 

 
 
 
La séance est levée. 
 


